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INTRODUCTION 
 
Les zones côtières du monde entier seront sujettes à la hausse du niveau marin 
annoncée pour le présent siècle, phénomène qui accompagne le réchauffement 
climatique en cours qui provoque la fonte des calottes glaciaires et l’expansion 
thermique des océans. Les populations côtières devront donc s’adapter aux 
nouvelles conditions environnementales qui auront un effet sur le régime et 
l’intensité des inondations côtières. Certaines régions des provinces atlantiques 
du Canada sont parmi les littoraux les plus vulnérables à l’aléa inondation, en 
l’occurrence la Péninsule acadienne caractérisée par un relief très bas, une 
subsidence (ou enfoncement) de la croûte terrestre, un climat favorisant les 
ondes de tempêtes (donc des inondations ponctuelles fréquentes et parfois 
sévères) et un littoral assez peuplé. 

La ville de Lamèque est une des municipalités côtières de la Péninsule 
acadienne où le potentiel d’inondations côtières futures est élevé. Les autorités 
en sont conscientes, mais manquent de données pour la planification de 
l’aménagement du territoire. En effet, des informations contradictoires ou 
confuses touchant parfois au catastrophisme ne lui permettent pas d’envisager 
l’avenir avec réalisme face aux nouvelles conditions environnementales, 
l’empêchant de s’adapter de façon adéquate. 

L’objectif principal du projet est donc de fournir à la municipalité de 
Lamèque des scénarios d’inondation étalés sur tout le siècle actuel basés sur les 
plus récentes données scientifiques disponibles et de déterminer les 
infrastructures à risque selon ces scénarios. Le produit final consistera en des 
cartes représentant le risque aux infrastructures. Ces informations devraient 
permettre une meilleure adaptation aux changements climatiques de la 
municipalité et plus particulièrement les effets de la hausse du niveau marin sur 
les inondations dues aux tempêtes. 
 
 

DESCRIPTION DU SITE ÉTUDIÉ 
 
La municipalité de Lamèque est située sur l’île du même nom, dans la Péninsule 
acadienne, au nord-est du Nouveau-Brunswick (figure 1). Elle a été incorporée 
en village en 1966 et a acquis le statut de ville en 1982. En 2011, sa population 
était de 1432 habitants sur une superficie d’environ 12,5 km2. Son trait de côte 
de près de 7,5 km est constitué de deux estuaires et d’une façade donnant sur la 
baie de Lamèque (figure 2). Le relief est bas et relativement plat, avec une faible 
pente s’élevant de la côte vers l’intérieur des terres (carte 1.0). Le milieu côtier 
est relativement protégé des vagues; en effet, ces dernières n’atteignent que des 
hauteurs assez faibles la plupart du temps. Toutefois, durant les violentes 
tempêtes, d’assez fortes vagues provenant de la baie des Chaleurs peuvent se 
propager dans la baie de Lamèque et atteindre les secteurs les plus exposés. Il 
reste que l’érosion a un effet limité sur le littoral de la ville de Lamèque où elle 
est réduite au secteur de la baie. La marée a une amplitude moyenne de près de 
un mètre, mais le marnage peut atteindre deux mètres lors des grandes marées 
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(Annexe 1). Ci-dessous, une brève description du littoral de la municipalité 
illustrée de photos. 
 

 
Figure 1 : Carte de la Péninsule acadienne montrant la localisation de la ville de 
Lamèque (étoile jaune).  
[Source de la carte : http://atlas.nrcan.gc.ca/site/francais/maps/topo/map]  

 

 
Figure 2 : Carte du secteur sud de l’île de Lamèque. [Source de la carte : 

http://atlas.nrcan.gc.ca/site/francais/toporama/index.html]  
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L’estuaire du ruisseau Jean-Marie, situé du côté ouest de Lamèque, est 

bordé par des marais salés de largeur variable (figure 3). L’influence de la marée 
est visible, mais l’érosion est presque nulle. Le secteur est peu habité et peu 
construit hormis la partie en contact avec la baie où il y a quelques habitations, le 
parc écologique, un bassin d’épuration et le pont qui traverse l’estuaire.  
 

 
Figure 3 : Une partie de l’estuaire du ruisseau Jean-Marie à marée basse. Le 
marais, bien visible ici, est bordé vers l’arrière par une forêt. La marge forestière 
est constituée d’arbres morts. 
 

La zone construite mentionnée dans le paragraphe précédent comporte 
certaines particularités. D’abord, certaines habitations et les installations du parc 
sont protégées par un enrochement ou un muret de rétention (figure 4, photo de 
gauche). Ensuite, il y a un bassin d’épuration entouré d’un talus suffisamment 
élevé pour être hors d’atteinte des inondations (figure 4, photo de droite) et ne 
montre aucune trace d’érosion marine. Enfin, le pont qui constitue une des trois 
voies d’accès à la municipalité. Notons que, lors des très hautes marées, 
l’ouverture du pont pour le passage de l’eau est complètement submergée 
comme le démontre la figure 5. Le reste de l’estuaire est essentiellement naturel. 
Le marais est inondé périodiquement par la marée haute et l’eau atteint parfois la 
frange d’arbres qui montre un front de mortalité évident (figure 6) probablement 
en raison de la submersion durant les très grandes marées. 
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Figure 4 : À gauche, structures de protection derrière le parc écologique et les 
habitations du côté de l’estuaire. À droite, à l’arrière-plan, le talus du bassin 
d’épuration. 
 

 
Figure 5 : Une vue du pont entre Lamèque et Pointe-Alexandre le 25 juin 2013. 
La grande photo montre la marée basse extrême (ou basse mer inférieure de 
grande marée; abréviation : BMIGM1). Dans l’encart, une vue durant la marée 
haute extrême (ou pleine mer supérieure de grande marée; abréviation : 
PMSGM). Une différence d’environ deux mètres sépare ces deux niveaux. 
Photos : François Savoie-Ferron. 

 

                                                 
1
 Certains termes spécialisés sont définis dans un glossaire à la page 13. 
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Figure 6 : Une frange d’arbres morts borde le marais sur toute la longueur de 
l’estuaire du ruisseau Jean-Marie. La mortalité des arbres est due à la 
submersion occasionnelle du sol par les très grandes marées. 
 
Il est évident que les arbres morts de cette frange se sont établis à un temps où 
les marées hautes n’atteignaient pas cette zone. Vu la taille des arbres, le 
phénomène semble assez récent, de l’ordre de quelques dizaines d’années. Le 
niveau moyen de l’eau a donc monté dans cet estuaire et cela pourrait être dû à 
un effet de la hausse du niveau marin ou à l’établissement du pont et de la 
chaussée en travers de l’embouchure de l’estuaire qui pourrait avoir favorisé un 
rehaussement local du niveau de l’eau. 

L’autre estuaire, situé du côté sud-est de la ville de Lamèque, ne porte 
pas de nom officiel sur les cartes. Nous l’appellerons dans ce rapport l’estuaire 
de Haut-Lamèque. De plus grande taille, il comporte de nombreuses similarités 
avec le précédent : un pont traversant son embouchure quoique plus long et plus 
élevé (figure 7), une zone construite près de l’embouchure (figure 8) et un marais 
salé bordé par une forêt sur la plus grande partie de ses rives (figure 9). La 
bordure forestière a aussi une frange d’arbres morts, mais le phénomène est ici 
moins prononcé (figure 10) et semble absent vers le fond de l’estuaire. La marée 
inonde périodiquement le site et l’eau atteint presque la forêt lors des très hautes 
marées (figure 9). Il n’y a pas de traces d’érosion importante, ce qui est typique 
de zones côtières protégées des vagues. Le marais s’est développé à la faveur 
de ces conditions tout comme pour l’autre estuaire. 
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Figure 7 : Le pont traversant l’estuaire de Haut-Lamèque durant la BMIGM (à 
gauche) et la PMSGM (à droite) du 25 juin 2013. Photos : François Savoie-Ferron. 

 

  
Figure 8 : Bâtiment près du pont de l’estuaire de Haut-Lamèque, du côté de la 
ville de Lamèque, à marée basse (à gauche) et à marée haute (à droite). 
 

  
Figure 9 : À marée basse, le marais est à découvert, mais durant les très hautes 
marées (ici la PMSGM du 25 juin 2013), il est submergé. L’eau atteint presque 
les arbres, mais on ne le voit pas ici en raison des hautes herbes qui masquent 
le sol. 
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Figure 10 : Une frange d’arbres morts fait la transition entre la forêt et le marais, 
mais il semble moins large que dans l’estuaire du ruisseau Jean-Marie. 
 

La façade qui donne sur la baie de Lamèque est très différente. Exposée 
aux vagues, les traces d’érosion sont bien visibles (figure 11), même s’il ne 
semble pas y avoir de recul important. Toutefois, cela a été suffisant pour qu’on 
établisse des structures de protections sur une bonne partie des berges de ce 
secteur (figure 12). Le quai occupe aussi une bonne part du littoral (figure 13). 
 

  
Figure 11 : À gauche, talus d’érosion vis-à-vis de la rue du Rivage. À droite, 
l’érosion affecte la partie nord de la façade de la baie. 
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Figure 12 : À gauche, mur de protection et de rétention vis-à-vis le terrain de 
l’hôpital. À droite, enrochement récent protégeant le cimetière.  
 
 

 
Figure 13 : Une partie des installations du quai de Lamèque est protégée par un 
enrochement. La pêche est une activité économique importante dans la région. 
 



10 

 

 
Figure 14 : Secteur sud-est du littoral de la façade de la baie. Les photos ont été 
prises à partir du centre dentaire près du pont sud à différents niveaux du cycle 
des marées tel qu’indiqué par les nombres en jaune. Le niveau 2.1 m correspond 
à une PMSGM, 1.1 m correspond à une haute mer de morte-eau, 0.5 m à une 
basse mer de morte-eau et 0.1 m à une BMIGM; ces niveaux sont ceux du 
Service hydrographique du Canada et sont basés sur le zéro des cartes 
marines2. Photos : François Savoie-Ferron. 

 
La partie centrale du secteur est donc presque entièrement artificialisée. 

Les extrémités par contre sont encore naturelles. Du côté sud-est, il y a un 
marais entouré d’un cordon sableux complètement inondé lors des grandes 
marées comme le montre la figure 14. Du côté nord, une plage arquée part du 
quai jusqu’au pont (figure 15). 

L’ensemble du littoral de la ville de Lamèque est donc constitué d’un relief 
assez bas qui pourrait être sujet à des inondations futures comme beaucoup de 
localités le long de la côte est du Nouveau-Brunswick. En regardant bien les 
photos que nous avons présentées, on peut imaginer qu’une tempête 
provoquant une surcote3 de un mètre (événement qui peut survenir tous les dix 
ans) entraînera une inondation plus importante durant une marée haute extrême 
que durant une marée basse ou même une marée haute normale. De plus, avec 

                                                 
2
 Voir le glossaire de la page 13 pour une définition. 

3
 La hauteur d’eau qu’une tempête ajoute. Voir aussi le glossaire à la page 13 et la figure 16. 
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le temps, le niveau marin devient plus élevé et le potentiel d’inondation sera 
aussi plus élevé. 

Ceci dit, le risque futur pour Lamèque n’est pas encore connu. 
Concrètement, cette étude cherche à établir ce risque en estimant la hauteur 
maximale que pourraient atteindre les inondations durant les tempêtes en tenant 
compte de la hausse du niveau de la mer qui, dans un siècle, pourrait avoir un 
mètre de plus que le niveau actuel. De plus, on vise à situer sur des cartes les 
zones d’inondation aussi précisément que possible. 
 

 
Figure 15 : Secteur nord du littoral de la façade de la baie. Les photos ont été 
prises à différents niveaux du cycle des marées (voir figure 14). Les niveaux 
indiqués sont basés sur le zéro des cartes marines Photos : François Savoie-Ferron. 
 
 

MÉTHODES 
 
Plusieurs étapes sont nécessaires dans la réalisation des cartes de risque aux 
infrastructures : 
 
1) Il faut déterminer les scénarios d’inondation selon la hausse du niveau marin 
et les différentes surcotes des ondes de tempêtes. 
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2) On doit préparer les photos aériennes de haute résolution. Ces photos sont 
disponibles auprès du Ministère des Ressources naturelles du Nouveau-
Brunswick et datent de 2012. Elles servent à la numérisation des infrastructures 
(bâtiments, routes, etc.) pour qu’elles soient intégrées dans un SIG (système 
d’information géographique) dans lequel on fera les analyses et à partir duquel 
on confectionne les cartes de risque. La mise à jour et la validation des données 
portant sur l’infrastructure se font par l’entremise de missions de terrain. 
 
3) Il faut développer un modèle numérique altimétrique de terrain. Dans le projet, 
on le fait à partir de données Lidar4. Ces données sont disponibles auprès de 
Reid McLean du Ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux du 
Nouveau-Brunswick. Elles ont une précision de 15 cm sur la verticale et 
permettent de positionner précisément le niveau d’eau de chaque scénario 
d’inondation. À l’aide d’un SIG, on peut établir des couches d’inondation d’une 
hauteur voulue; ces couches sont aussi disponibles auprès de Reid McLean et 
ont été faites lors des projets ICAR-SACCA (http://atlanticadaptation.ca/). 
 
4) Il faut déterminer les infrastructures qui pourraient être menacées par les 
inondations selon les différents scénarios produits. Il s’agit de combiner les 
couches d’inondation, la base de données des infrastructures et le modèle 
altimétrique de terrain tiré du Lidar. Nous avons aussi développé un indice de 
risque pour les infrastructures que est présenté plus loin. Ainsi, pour chaque 
scénario d’inondation, le risque aux infrastructures sera évalué en fonction de cet 
indice.  
 
5) Enfin, on doit confectionner les cartes montrant les infrastructures à risque. 
Nous présenterons à la municipalité un produit qui sera facilement utilisable. 
Nous préconisons une carte numérique dans un format lisible sur un ordinateur 
ordinaire avec possibilité de les imprimer. 
 
 
Scénarios d’inondation 
 
Pour établir les niveaux d’eau atteints lors des tempêtes futures, il faut 
déterminer certains éléments que l’on énumère ci-dessous. Il faut se référer à la 
figure 16 pour mieux comprendre les différents niveaux que l’on utilise et au 
glossaire qui suit cette figure pour la terminologie employée dans ce rapport 
(mots en caractères gras ci-dessous). 
 

-un niveau de référence qui servira de « datum », c’est-à-dire 
de « zéro »; dans ce travail ici, ce sera le zéro géodésique 
-le niveau des marées, en particulier la marée haute maximale 
(la pleine mer supérieure de grande marée ou PMSGM) 
-la hauteur d’eau qui peut s’ajouter avec une tempête (la 
surcote) à différentes années durant le siècle 

                                                 
4
 De l’anglais light detection and ranging, une technologie de télédétection basée sur le laser à impulsions. 

http://atlanticadaptation.ca/
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-la hausse du niveau marin relatif, c’est-à-dire la vitesse à 
laquelle le niveau moyen de la mer va monter au cours du 
siècle. 
 

 
Figure 16 : Niveaux d’eau (marées, onde de tempête), niveaux de référence 
(zéro des cartes marines, zéro géodésique) et surcote par rapport à un profil de 
côte schématisé. Notez que le zéro géodésique est utilisé comme niveau de 
référence dans le projet. 
 

Glossaire 
 

(NOTE : les termes ne sont pas en ordre alphabétique, mais en ordre thématique) 

 
PMSGM : pleine mer supérieure de grande marée. Pour le Service 
hydrographique du Canada, c’est la moyenne des plus hautes des pleines mers, 
une de chacune des 19 années de prédictions. Elle correspond au niveau le plus 
élevé atteint par une marée haute. Ce phénomène ne survient normalement que 
durant les solstices (21 juin, 21 décembre) et les équinoxes (21 mars, 21 
septembre) coïncidant avec la pleine ou la nouvelle lune, environ huit fois l’an. 
PMSMM : pleine mer supérieure de marée moyenne; c’est la marée haute 
moyenne.  
BMIMM : basse mer inférieure de marée moyenne; c’est la marée basse 
moyenne. 
BMIGM : basse mer inférieure de grande marée; c’est le niveau le plus bas 
atteint par une marée basse. 
Marée de morte-eau : marée de faible marnage se produisant lorsque la lune 
est proche du premier et du dernier quartier. 
Marée de vive-eau : marée de fort marnage se produisant à la pleine lune et à la 
nouvelle lune. Lorsque la marée de vive-eau se produit à l'époque des équinoxes 
lorsque la déclinaison de la lune est la plus faible, l’amplitude est plus élevée que 
celle des marées de vive-eau moyennes et donne une PMSGM et une BMIGM. 
Marnage : Différence de hauteur entre une marée et une marée basse qui se 
suivent. 
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Datum : Niveau de référence; c’est le zéro à partir duquel tous les autres 
niveaux sont mesurés. Dans le projet, il correspond au zéro du système de 
référence géodésique (ou zéro géodésique). 
Zéro géodésique : (geodetic datum en anglais) Basé sur une surface quasi 
sphérique (ellipsoïde) collée à la surface terrestre; il est assez près du niveau 
moyen de la mer. Il est différent du zéro des cartes marines dont on se sert dans 
les tables de prédiction des marées de Pêches et Océans Canada 
(http://www.marees.gc.ca/fra/accueil ). Le zéro géodésique est beaucoup plus 
pratique à utiliser, notamment dans un projet comme le nôtre, car il est 
théoriquement le même partout contrairement au zéro des cartes marines. 
Zéro des cartes marines ou zéro hydrographique : (chart datum en anglais) Il 
correspond le plus souvent au niveau de marée le plus bas observé et équivaut à 
peu près à la basse mer inférieure de grande marée (BMIGM); il est donc plus 
bas que le zéro géodésique. De plus, le zéro des cartes marines n’est pas au 
même niveau d’un endroit à l’autre. Par exemple, on a calculé que le zéro des 
cartes marines de Le Goulet, Shippagan et Bas-Caraquet est respectivement 
0,34 m, 0,73 m et 0,58 m plus bas que le zéro géodésique (selon les données 
que nous a transmises Réal Daigle).  
Surcote : Élévation du niveau de la mer au-dessus du niveau habituel de la 
marée due à une onde de tempête. La surcote est produite par deux choses : 1) 
la forte baisse de pression atmosphérique (une baisse de 100 Pa correspond à 
une élévation de 1 cm du niveau de la mer); 2) aux vents forts et constants 
soufflant en direction de la côte (un vent de 80 km/h soufflant pendant douze 
heures vers la côte peut provoquer une hausse de 1 m du niveau de la mer) 
(Paskoff, 2001). À la Péninsule acadienne, les surcotes sont généralement 1 m 
ou moins. La tempête du 21 janvier 2000 a provoqué une surcote d’environ 1,3 
m et aurait une période de retour de 100 ans. Celle du 6 décembre a été 
d’environ 60-70 cm à Le Goulet et à Shippagan, mais d’environ 1 m à Bas-
Caraquet où la côte était orientée favorablement par rapport aux vents. Elle peut 
donc ne pas avoir la même hauteur partout durant une même tempête. Dans 
d’autres régions du monde, elles peuvent faire plusieurs mètres par exemple 
pendant l’ouragan Katrina en Louisiane. 
Onde de tempête : Gonflement de la mer due à une tempête. Voir aussi surcote. 
(NOTE : l’onde de tempête fait référence au phénomène, tandis que la surcote fait référence à 
une quantité, c.-à-d. la valeur de la hauteur d’eau qui s’ajoute. Typiquement, on dira qu’une onde 
de tempête provoque une surcote de 1 m, 2 m, etc.) 
Niveau marin relatif : Niveau de la mer par rapport au continent. Ce terme est 
utilisé dans le contexte où le niveau de la mer peut varier selon que l’eau monte 
ou descend ou que la croûte terrestre s’élève ou s’enfonce. À la Péninsule 
acadienne, une partie de la hausse du niveau de la mer est due à l’enfoncement 
de la croûte terrestre et est évaluée à un abaissement de 5 cm en 100 ans. Les 
autres causes contemporaines de l’élévation du niveau marin sont 
principalement la fonte des glaciers et l’expansion thermique (augmentation du 
volume de l’eau due à son réchauffement) qui sont attribuées au réchauffement 
climatique. 

 

http://www.marees.gc.ca/fra/accueil
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La hausse du niveau marin relatif et les surcotes ont été établies lors 
des projets ICAR-SACCA par Daigle (2012). La PMSGM quant à elle a été 
établie sur le terrain. En effet, nous sommes allés mesurer les hauteurs d’eau 
atteintes le 24 juin 2013 (coïncidant avec le solstice d’été et la pleine lune) à 
plusieurs points du littoral de Lamèque. Nous avons suivi la marée haute à six 
endroits différents jusqu’à ce qu’elle atteigne son niveau le plus élevé (Figure 17) 
et avons placé des repères marquant ce niveau. Quelques jours après, une 
équipe du Ministère des Ressources naturelles du Nouveau-Brunswick dirigée 
par Dominique Bérubé est venue les mesurer à l’aide d’un GPS à haute 
précision (figure 18). Les résultats indiquent que cette marée a atteint une 
hauteur de 1,4 m au-dessus du zéro géodésique, semblable à la PMSGM de 
Shippagan. C’est ce niveau de marée qui est utilisé dans ce travail. 
 

 
Figure 17 : Localisation des six endroits où a été mesurée la PMSGM à 
Lamèque. [Source de la carte : Google map] 
 

Les scénarios d’inondation pour la municipalité de Lamèque sont exposés 
dans le tableau 1 plus loin. Voici un exemple de son fonctionnement : 

 
-Considérons une tempête qui surgit tous les 25 ans en provoquant 
une surcote estimée à 1,1 m. Supposons qu’une telle tempête arrive 
en 2025 à Lamèque pendant une PMSGM. On prévoit que le niveau 
de l’eau pourrait atteindre une hauteur de 2,6 m par rapport au zéro 
géodésique, c’est-à-dire : 1,4 m (PMSGM) + une surcote de 1,1 m + 
le fait que le niveau marin serait 14 cm (0,14 m) plus hauts que l’an 
2000, donc 1,4+1,1+0,14= 2,64 m ou 2,6 m arrondit. 
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Figure 18 : Les repères, marqués par du ruban forestier, montrent la progression 
de la marée. Le GPS à haute précision que tient l’opérateur mesure l’altitude du 
repère le plus élevé, ici caché dans les herbes. 
 

Il y a trois choses qu’il faut bien comprendre par rapport aux scénarios 
d’inondation. La première est que les tempêtes n’ont pas toutes la même 
intensité et ne provoquent pas une onde de tempête ayant la même surcote. 
Celles qui donnent des surcotes plus faibles arrivent plus fréquemment (une ou 
deux fois par an, une fois tous les deux ans) et celles qui donnent des surcotes 
plus élevées sont plus rares (une fois par 50 ans ou par 100 ans et plus). Il faut 
donc estimer la période de retour des tempêtes et des surcotes qu’elles 
provoquent; ainsi, selon le tableau 1, une tempête provoquant une surcote de 0,6 
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m survient chaque année alors qu’une tempête provoquant une surcote de 1,3 m 
ne survient qu’une fois en 100 ans. 

La deuxième est que le niveau marin va augmenter au cours du 21e 
siècle. Ceci signifie qu’une tempête de faible intensité, donc qui provoque une 
surcote modeste, va atteindre des niveaux de plus en plus élevés au cours du 
temps; ce n’est pas la tempête qui est plus forte, mais c’est parce que le niveau 
de la mer monte. Ainsi, une faible tempête ayant une période de retour annuelle 
(surcote de 0,6 m) pouvait atteindre seulement un niveau maximal de 2 m en l’an 
2000, mais risque d’atteindre un niveau de 3 m en 2100. 

La troisième est que les niveaux indiqués dans le tableau 1 supposent que 
les tempêtes coïncident avec une pleine mer supérieure de grande marée 
(PMSGM), des marées extrêmes qui n’arrivent qu’environ huit fois l’an. 

La figure 19 résume l’effet de la hausse du niveau de la mer sur les 
niveaux d’inondations dues aux tempêtes côtières. 
 
Tableau 1 : Scénarios d’inondation pour la municipalité de Lamèque (d’après 
Daigle, 2012). 

 2000 2025 2055 2085 2100 
Niveau marin relatif 
(cm) – changement 
anticipé 

 
0 

 
+14 ±3 

 
+40 ±15 

 
+78 ±36 

 
+100 ±48 

Niveau atteint par une onde de tempête (m) durant une PMSGM (1,4 m) * 

Période de retour de 1 
an (surcote 0,6 ±0,2) 

2,0 ±0,2 2,1 ±0,2 2,4 ±0,4 2,8 ±0,6 3,0 ±0,7 

Période de retour de 2 
ans (surcote 0,7 ±0,2) 

2,1 ±0,2 2,2 ±0,2 2,5 ±0,4 2,9 ±0,6 3,1 ±0,7 

Période de retour de 5 
ans (surcote 0,8 ±0,2) 

2,2 ±0,2 2,3 ±0,2 2,6 ±0,4 3,0 ±0,6 3,2 ±0,7 

Période de retour de 
10 ans (surcote 1,0 
±0,2) 

2,4 ±0,2 2,5 ±0,2 2,8 ±0,4 3,2 ±0,6 3,4 ±0,7 

Période de retour de 
25 ans (surcote 1,1 
±0,2) 

2,5 ±0,2 2,6 ±0,2 2,9 ±0,4 3,3 ±0,6 3,5 ±0,7 

Période de retour de 
50 ans (surcote 1,2 
±0,2) 

2,6 ±0,2 2,7 ±0,2 3,0 ±0,4 3,4 ±0,6 3,6 ±0,7 

Période de retour de 
100 ans (surcote 1,3 
±0,2) 

2,7 ±0,2 2,8 ±0,2 3,1 ±0,4 3,6 ±0,6 3,7 ±0,7 

*Les niveaux indiqués sont ceux atteints lors d’une tempête par rapport au zéro géodésique (le datum 
utilisé dans ce projet – voir les définitions dans le glossaire plus haut) selon le scénario de niveau marin de 
l’année considérée et en tenant compte qu’on est en situation de PMSGM (marée haute maximale). La 
PMSGM est le niveau le plus élevé atteint par une marée haute et est estimée à 1,4 m au-dessus du zéro 
géodésique pour Lamèque.  
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Figure 19 : Les effets de la hausse du niveau marin sur les niveaux d’inondation 
des tempêtes. Pour une même valeur de surcote (donc pour une même 
tempête), l’inondation atteint des hauteurs plus élevées avec le temps et la 
montée du niveau de la mer. Notez que les marées aussi atteindront des niveaux 
plus élevés (ici indiquées par la PMSGM). 
 
Ces estimations de niveaux d’eau potentiellement atteints par les ondes de 
tempête ont aidé à déterminer les zones d’inondation et les infrastructures à 
risque de la ville de Lamèque. 
 
 
 

NOTE : Tous les niveaux d’eau indiqués dans ce rapport le sont par rapport 
au «zéro géodésique» sauf indication contraire. 

 
 
 
L’indice de risque 
 
Pour mieux représenter le risque aux infrastructures sur les cartes, nous avons 
développé un indice. Il est une amélioration de celui développé lors des projets 
ICAR-SACCA (Robichaud et al., 2011) et est basé sur la profondeur de l’eau 
pendant une inondation par rapport aux infrastructures. On a différencié les 
bâtiments des routes puisque les conséquences de l’inondation ne sont pas les 
mêmes pour chacun; ainsi, l’indice de risque aux bâtiments est plutôt relatif aux 
dommages et celui aux routes l’est plutôt à l’accès. L’indice n’est pas parfait, 
mais à l’avantage de montrer des degrés de risque par rapport à la profondeur 
d’eau et de permettre un coup d'oeil rapide de la distribution du risque. Un code 
de couleur attribué à chaque indice facilite aussi la lecture sur la carte. 
 
Le tableau 2 ci-dessous montre comment l’indice se présente. 
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Tableau 2 : L’indice de risque aux infrastructures. 

ROUTES 
INDICE 

BÂTIMENTS 

Profondeur 
d’eau 

Accès Risque de 
dommage 

Profondeur 
d’eau 

> 1 m Impossible 5 Maximal > 1,5 m 

0,6 – 1 m Dangereux 4 Très élevé 1 – 1,5 m 

0,3 – 0,6 m Difficile 3 Élevé 0,5 – 1 m 

0,1 – 0,3 m Limité 2 Moyen 0,1 – 0,5 m 

-0,1 – 0,1 m Passable 1 Faible -0,1 – 0,1 m 

< -0,1 m Normal 0 Nul < -0,1 m 

 
 

La logique derrière ces indices et des hauteurs d’eau associées est tirée 
de lectures de documents sur le risque dû aux inondations et d’informations de 
divers intervenants. Elle se résume comme suit : 

 
Un premier seuil logique est le fait que l’eau puisse toucher aux 

infrastructures nous semble être un premier seuil à considérer. C’est le début 
des effets de l’inondation. La marge d’erreur verticale du modèle altimétrique 
étant de 0,15 m, on suppose qu’une inondation réelle touchera aux routes et aux 
bâtiments aux valeurs comprises entre -0,1 m et +0,1 m par rapport à l’altitude 
de la couche d’inondation estimée par le modèle. Les voitures peuvent encore 
passer sur les routes et les dommages aux bâtiments devraient être faibles. 

Un deuxième seuil à considérer est quand la couche d’eau commence à 
submerger les routes et les bâtiments. La limite de 0,3 m pour les routes est 
basée sur le fait qu’une automobile de taille moyenne puisse encore passer à 
cette profondeur; toutefois, cela pourrait limiter l’accès à certains véhicules, soit 
parce que le véhicule ne le peut pas, soit parce que le conducteur juge qu’il ne 
peut pas passer. Celle de 0,5 m pour les bâtiments correspond grossièrement à 
la hauteur des fondations, bien que celle-ci varie d’un bâtiment à l’autre. 
Plusieurs documents suggèrent que les dommages vont croissants quand l’eau 
passe de 0 à 0,5 m de profondeur. Selon nos lectures, si l’eau entre dans le 
sous-sol, les dommages peuvent être substantiels avec un degré plus ou moins 
élevé en fonction du fait que le sous-sol soit fini ou non ou qu’il contienne du 
matériel de valeur. De plus, si l’eau dépasse le niveau du plancher du rez-de-
chaussée, les dommages peuvent devenir importants. C’est une catégorie qu’il 
faut interpréter avec discernement, car elle ne tient pas compte des variations 
des caractéristiques des bâtiments (fondation plus ou moins élevée, sous-sol 
existant ou non, fini ou non, etc.). Néanmoins, les dommages sont possibles, 
même s’ils ne sont pas potentiellement catastrophiques à ces profondeurs d’eau. 

Un troisième seuil qui nous semble logique est quand certains véhicules 
ne peuvent plus passer par la route. Ainsi, entre 0,3 et 0,6 m de profondeur, les 
voitures peuvent ne plus franchir la nappe d’eau. Par contre, certains véhicules 
comme les camions et les véhicules d’urgence (camion de pompier, ambulance), 
devraient pouvoir passer. Nous n’avons pas trouvé de règlement qui autorise ou 
non le passage des véhicules d’urgence dans l’eau et il semble que le jugement 
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du conducteur est la pratique courante : le personnel est entraîné pour les 
situations d’urgence et il fera tout son possible pour parvenir à ses fins. Pour les 
bâtiments, à des profondeurs d’eau comprises entre 0,5 et 1 m, il est presque 
certain que le plancher du rez-de-chaussée soit dépassé dans la plupart des cas, 
ce qui, selon nos lectures, est un seuil important où les coûts de dommage 
grimpent rapidement. 

Entre 0,6 et 1 m d’eau, peu de véhicules passent. À ce stade, une équipe 
de sauvetage voudra peut-être utiliser les embarcations pneumatiques de style 
Bombard ou Zodiac utilisées dans la Péninsule acadienne dans les mesures 
d’urgence; elles ont un tirant d’eau d’environ 60 cm. La ville de Lamèque détient 
aussi un véhicule amphibie. Néanmoins, peu de véhicules à roues passent, et ce 
à leur risque et péril, surtout s’il y a du courant. Le passage est dangereux. Pour 
les bâtiments, des profondeurs entre 1 m et 1,5 m peuvent exercer une pression 
suffisante pour abattre des murs. De plus, l’eau atteint des hauteurs qui 
provoquent des dommages à l’ameublement, aux effets personnels, aux outils, 
aux appareils électriques, etc. Le coût des dommages grimpe encore. 

Au-dessus de 1 m d’eau, l’accès par la route peut devenir impossible : soit 
les véhicules ne le peuvent pas (profondeur d’eau, courant trop fort), soit la route 
est elle-même endommagée par l’érosion et ne permet plus le passage. Pour les 
bâtiments, selon nos lectures, une profondeur d’eau de 1,5 m et plus constitue 
un seuil de risque où les coûts de dommage deviennent maximaux. Bien sûr, 
cela dépend des caractéristiques des bâtiments, mais il est sans doute mieux 
d’établir des seuils assez bas ne sous-estimant pas le risque. 
 

Le raisonnement et la logique de notre indice ne sont donc pas arbitraires, 
mais il doit être utilisé avec discernement. Bien qu’il permette une lecture rapide 
et efficace du risque sur l’ensemble du territoire, la connaissance et l’expérience 
de terrain des autorités compétentes et des habitants de la localité comptent 
pour beaucoup dans l’utilisation de l’outil que nous avons développé. 

Nous avons mis la couche d’inondation sur les cartes pour que l’on puisse 
constater la hauteur de la tranche d’eau possible pour chaque scénario par 
rapport aux infrastructures. Nous mettons aussi des statistiques relatives à 
chaque scénario qui font état du nombre de bâtiments affectés et ainsi donner un 
aperçu quantitatif de l’ampleur du dommage potentiel. 

 
 
Établissement des infrastructures à risque 
 
Techniquement, il a fallu déterminer la façon dont le logiciel allait identifier une 
infrastructure à risque. Pour les bâtiments, on a choisi d’en déterminer l’altitude 
minimale selon les données Lidar en prenant le point le plus bas sur une 
périphérie d’un mètre autour du bâtiment (figure 20). Pour les routes, on a pris 
simplement les points Lidar qui recoupent les vecteurs numérisés au centre de la 
route. 
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Figure 20 : Les points représentent les données Lidar correspondant à un 
bâtiment. Certains points étaient à l’intérieur (ici en rouge) et ont été exclus de 
l’évaluation de l’altitude de la maison. Les points verts sont distants à un mètre 
ou moins à l’extérieur du bâtiment. Le point le plus bas parmi ces points verts est 
celui qui a été utilisé pour l’altitude du bâtiment. 

 
Ceci étant déterminé, le logiciel calcule la différence de hauteur du bâtiment ou 
du secteur de route avec la hauteur d’eau selon le scénario choisi et donne un 
indice de risque selon la profondeur d’eau. La figure 21 illustre les indices de 
risque aux bâtiments par rapport aux seuils d’inondation tels que décrits dans la 
section précédente. 

 
 
Limites de la méthode 

 
Un inconvénient de cette méthode est que certains bâtiments à une altitude à 
risque, mais en dehors de la zone d’inondation (le cas des dépressions vers 
l’intérieur des terres qui n’ont pas de connectivité avec les zones inondées), 
seront sélectionnés (figure 21, flèche en gris). Toutefois, il y en a peu et ils se 
repèrent facilement. Nous croyons qu’il est préférable de les garder, car ils sont à 
une altitude à risque et pourraient servir à identifier les endroits à exclure des 
zones de sécurité (points de rassemblement pour les mesures d’urgence, zones 
de stockage de produits dangereux, etc.) le cas échéant. 
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Figure 21 : Schéma montrant la distribution des indices de risque aux bâtiments 
utilisée dans ce travail. Avec une inondation de 2,5 m au-dessus du zéro 
géodésique, un bâtiment se trouvant à l’emplacement de la flèche noire se 
trouvera dans la catégorie 3 de l’indice de risque (élevé, à une profondeur d’eau 
de 0,5 à 1 m). 

 
 

Deux autres considérations s’imposent : 1) le fait que les scénarios 
d’inondation dans ce projet ne tiennent pas compte de l’effet du jet de rive; 2) 
l’effet possible du courant lors des inondations. 

1-Lors d’une tempête, les vagues dépassent facilement le mètre sur les 
rives de la Péninsule acadienne. Cet effet peut augmenter la hauteur de 
l’inondation et dépend entre autres de l’exposition de la côte aux vagues, la 
direction des vents, la configuration de la côte et la profondeur de l’eau. L’effet 
peut se faire sentir différemment au même endroit d’une tempête à l’autre ou, 
pour une même tempête, d’un endroit à l’autre. C’est donc un effet difficile à 
prédire. Néanmoins, comme dit plus haut, cet effet devrait être amoindri pour la 
ville de Lamèque, car le territoire est protégé par Pointe-Alexandre et les vagues 
qui atteignent son rivage sont de plus faibles hauteurs que celles de la baie des 
Chaleurs. Néanmoins, certaines vagues peuvent pénétrer la baie de Lamèque 
par réfraction et diffraction (processus physique par lequel les vagues sont 
déviées). Plusieurs témoins ont affirmé que des vagues de hauteurs 
appréciables peuvent se jeter sur le quai avec force, quoiqu’elles s’atténuent 
avant d’atteindre le rivage. De telles vagues peuvent jouer un rôle important dans 
les inondations côtières et le fait ne peut être négligé, même à Lamèque où la 
rareté des hautes vagues les rend d’autant plus dangereuses. 

2-Il arrive que le courant généré par une inondation soit suffisamment fort 
pour augmenter ses effets destructeurs : érosion le long des canaux, des 
ruisseaux, des fossés, etc.; transport de sédiments vers l’intérieur; dommages 
supplémentaires aux infrastructures; déplacement d’objets (parfois des bâtiments 
quand le courant est puissant); érosion des routes, etc. Toutefois, il y a peu 
d’information sur ces effets dans la région. De fait, peu de gens en ont parlé si ce 
n’est à Pointe-Brûlée (face à la baie des Chaleurs) où on a observé un petit 
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chalet se déplacer par la force du courant lors d’une des tempêtes de décembre 
2010. À Lamèque, cela ne semble pas être un problème, mais il est probable 
que, avec une augmentation de la hauteur de la tranche d’eau en raison de la 
hausse du niveau marin qui accentuerait les inondations, ce phénomène 
devienne possible. Il est donc recommandé de tenir compte des zones 
potentielles de fort courant, s’il y en a. 
 
 

RÉSULTATS ET DISCUSSION 
 
Présentation des cartes 
 
Les cartes numériques préparées pour ce rapport sont toutes disponibles en 
format PDF. Il y en a 24 en tout, une pour la topographie du territoire (carte 1.0, 
une demande spéciale de la municipalité) et une pour chaque scénario 
d’inondation déterminé par la hauteur de l’eau par rapport au zéro géodésique 
avec un intervalle de 0,1 m à partir de 2,0 m jusqu’à 4,2 m d’inondation 
(numérotées de 2.0 à 4.2 et correspondant à la hauteur d’eau du scénario 
d’inondation). 

La carte topographique représente tout simplement les altitudes et la 
position des infrastructures (routes et bâtiments). Les élévations sont distinguées 
par des codes de couleur dans une légende. Les cartes des scénarios 
comprennent les éléments suivants (choisir une des cartes pour situer ces 
éléments) : 
 

a) L’encadré en bas à gauche – C’est la légende qui explique les différents 
éléments sur la carte.  

-La partie supérieure de la légende montre les indices de risque aux 
infrastructures, avec un descripteur et une couleur associée à chaque 
catégorie (correspond au tableau 2). Ainsi, le rouge représente le risque le 
plus élevé et sera retrouvé sur les bâtiments ou les routes présentant le 
risque d’être inondé aux profondeurs d’eau correspondantes et ainsi de 
suite. 
-Tout juste dessous, les symboles de base (bâtiments, routes, limite de la 
municipalité). 
-Ensuite, la représentation de l’inondation en terme de profondeur d’eau; 
plus le bleu est sombre, plus l’eau est profonde. Le zéro géodésique et la 
limite de l’inondation sont aussi représentés par des lignes spécifiques sur 
les cartes. 
-Enfin, l’échelle de la carte. 

 
b) L’encadré en bas à droite – Ce sont les informations quantitatives des 
scénarios. 

-Le nombre en rouge représente la hauteur d’eau au-dessus du zéro 
géodésique; il fait écho à la ligne rouge sur la carte qui montre la limite de 
l’inondation. 
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-Le tableau à gauche montre les statistiques relatives au nombre de 
bâtiments touchés par l’inondation pour chaque catégorie de risque et pour 
chaque type de bâtiment (résidentiel, commercial, etc.). 
-Le tableau de droite montre la fréquence à laquelle une tempête 
provoquant une inondation donnée a la probabilité de survenir à différents 
temps. Il est tiré des données du tableau 1, mais ne tient pas compte des 
marges d’erreur ni de la probabilité qu’elle coïncide avec une PMSGM. 
Il faut bien se rappeler que ces scénarios d’inondation supposent que la 
tempête survienne durant une marée haute maximale (PMSGM) qui n’arrive 
théoriquement que quelques fois l’an. La périodicité indiquée est basée sur 
la fréquence des surcotes, alors que les niveaux d’inondations d’un 
scénario donné peuvent survenir à des intervalles plus grands que les 
surcotes, car les tempêtes ne coïncident pas nécessairement avec une 
PMSGM. Toutefois, nous croyons que le tableau aidera les décideurs à 
mieux cerner le risque d’inondation futur avec ces tableaux. Ci-dessous 
(tableau 3), un exemple pour le scénario de 2,6 m. Remarquer qu’en l’an 
2000, une telle tempête avait la probabilité de survenir une fois tous les 50 
ans (donc un événement peu commun), alors qu’en 2085, un tel événement 
pourrait potentiellement devenir annuel. 

 
 

Tableau 3 : Exemple de tableau sur la périodicité des tempêtes placé sur chaque 
carte. Ici, le cas d’une tempête provoquant une inondation de 2,6 m au-dessus 
du zéro géodésique. (Voir les explications ci-dessus) 
 

Année 

20
00

 

20
25

 

20
55

 

20
85

 

21
00

 

Périodicité 

1 an 
          

5 ans 
          

10 ans 
          

25 ans 
          

50 ans 
          

100 ans 
          

>100 ans 
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c) Liste de lieux 
La ville de Lamèque nous a donné une liste de lieux à indiquer sur la carte. 
La liste se trouve écrite dans l’estuaire de Haut-Lamèque; chacun de ces 
lieux (un bâtiment, une infrastructure) est indiqué par un nombre. La raison 
principale invoquée est de repérer plus aisément des lieux stratégiques 
pour faciliter la prise de décision (aménagement, mesures d’urgence, etc.). 

 
 
Analyse sommaire des cartes et des scénarios 
 
Nous présentons une analyse sommaire du contenu des cartes afin de faciliter 
une première lecture de ce qu’elles peuvent apporter comme information aux 
utilisateurs. La municipalité, la CSRPA5 et autres instances de planification 
voudront faire un examen plus poussé des informations que contiennent ces 
cartes pour leurs besoins. 
 

On peut identifier cinq zones où les infrastructures sont à risque 
d’inondation quand on regarde l’ensemble des cartes. 

La première est le secteur de Pointe-Alexandre, tout juste du côté nord 
du pont qui enjambe l’estuaire du ruisseau Jean-Marie et qui relie Lamèque avec 
le nord-ouest de l’île. Déjà, au scénario de 2,0 m (le plus faible représenté ici), 
certains bâtiments peuvent être touchés par l’inondation. À ce niveau, l’eau peut 
déjà potentiellement recouvrir la route près du pont; cet endroit est à surveiller, 
car il s’agit du point le plus bas de la route où l’accès pourrait être coupé en 
premier. D’ailleurs, une inondation de 2,2 m peut recouvrir l’emplacement de 30 
cm d’eau sur environ 20 m de longueur de route, et à une inondation de 2,5 m, 
l’eau peut dépasser les 60 cm de profondeur. À 2,5 m (un événement peu 
fréquent actuellement, mais qui sera plus commun dans une dizaine d’années), 
plusieurs bâtiments sont à un indice de risque de 3 (0,5-1 m d’eau) et 4 (1-1,5 m 
d’eau). À 3,0 m (un scénario rare jusqu’en 2055, mais plus fréquent par après, 
peut-être à partir de 2075), la situation devient préoccupante : la route est 
coupée près du pont (plus de 1 m d’eau), l’eau déborde la route 313 à un autre 
endroit un peu plus loin et affecte plusieurs maisons. À 3,5 m (événement rare 
jusqu’en 2085, mais plus probable après), la situation est potentiellement 
catastrophique. 

La deuxième zone est le secteur du parc écologique, de l’autre côté du 
pont. L’eau peut s’approcher des deux côtés de sorte qu’à 2,3-2,4 m, elle 
recouvre une bonne partie du secteur sans toutefois affecter trop les maisons ou 
la route. À 2,9 m (événement rare avant 2055, mais plus probable par après), le 
secteur commence à être isolé par l’eau et la route est presque impraticable. Au-
dessus de 3,2 m, la situation commence à devenir catastrophique. 

La troisième zone se trouve au bout de la rue du Pêcheur. Au scénario 
de 2,0 m, deux maisons au bout de la rue peuvent être affectées et une est à un 
indice de 4, mais c’est parce qu’elles sont proches de la plage et notre modèle 
considère une zone de 1 m autour des bâtiments. Néanmoins, à 2,2-2,3 m, elles 

                                                 
5
 Commission de services régionaux de la Péninsule acadienne. 
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pourraient être entourées d’eau. À 2,5-2,6 m, d’autres maisons commencent à 
être touchées par l’eau. À 3,0 m, l’ensemble des bâtiments en bordure de la côte 
est affecté et l’eau monte par la rue. À 3,3-3,4 m, la situation commence à 
devenir catastrophique (plusieurs bâtiments à un indice de 3 ou plus). 

La quatrième zone est près du pont sud qui enjambe l’estuaire de Haut-
Lamèque, où il y a un centre dentaire, un foyer de soin et la commission des 
alcools. Le secteur est un peu plus élevé et ne commence à être affecté qu’à des 
inondations de 2,6 m, où l’eau monte de façon significative derrière l’entreprise 
de Sylva. À partir de là, avec les scénarios croissants, l’eau envahit 
graduellement le secteur de sorte qu’à une hauteur d’inondation de 2,7 m, l’eau 
converge de partout et approche par l’arrière des bâtiments, à 2,9 m elle atteint 
la route, à 3,0 m elle envahit presque tout le secteur et l’accès par la route est 
compromis. Le foyer de soin commence à être touché par l’eau à 3,0 m, mais 
n’atteint un indice de risque de 3 qu’à 3,6 m. 

La cinquième zone concerne l’accès par la route 113 en direction de 
Shippagan du côté de Haut-Lamèque. À 2,6-2,7 m, l’eau atteint la route; à 2,9 m, 
il peut y avoir 30 cm d’eau sur un tronçon de 20 m; à 3,2 m l’eau peut atteindre 
une profondeur de 60 cm sur une longueur d’environ 40 m; l’indice maximal de 5 
est atteint à 3,6 m. 
 

D’autres sites d’intérêts peuvent être considérés isolément. Par exemple, 
on remarque que l’hôpital est à faible risque d’inondation. En effet, il n’est touché 
par l’eau qu’à 3,8 m (un scénario rare même en 2100) et l’indice de risque le plus 
élevé que le modèle lui attribue est 2 (vert : 0,1-0,5 m de profondeur d’eau) à 
partir de 4,0 m. Par contre, l’usine de transformation du poisson est entourée 
d’eau à 2,4 m (un événement tout à fait possible de nos jours) quand elle atteint 
un indice de 3 (jaune : 0,5-1 m d’eau).  
 
 
Vulnérabilité de Lamèque 
 
Ce qui est exposé plus haut est hypothétique et nécessite d’être relié à des 
événements réels. Nous avons donc procédé à une enquête non exhaustive 
auprès des résidents et des autorités compétentes et plusieurs faits intéressants 
en sont ressortis. 
 
Tempêtes du passé (il y a plus de 10 ans) – Les témoignages n’abondaient pas 
sur les inondations côtières du passé. Seuls deux événements ont été rapportés. 
Le premier remonte à 1957 et 1960 où on rapporte que l’eau avait monté jusque 
derrière l’emplacement de l’entreprise de Sylva. Selon notre modèle, le niveau 
atteint était d’au moins 2,6 m. Considérant la hausse du niveau marin depuis ce 
temps, la surcote devait être d’environ 1,2 m, donc correspondant à une période 
de retour d’environ 50 ans. Le second événement rapporté date du début des 
années 1970 et pourrait être la même tempête qui a affecté la ville de Shippagan 
à cette époque (l’eau avait monté jusque la rue principale sur les secteurs les 
plus bas). La date exacte n’est pas certaine, mais une étudiante du baccalauréat 
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en développement durable et zone côtière (DDZC) de l’Université de Moncton-
Campus de Shippagan (UMCS) enquête actuellement sur cette tempête. On 
rapporte que le vent venait du sud-ouest et que les vagues étaient fortes. Ceci 
dit, comment se fait-il que ces événements soient si peu dans la mémoire des 
résidents? La réponse vient peut-être du fait que les zones potentiellement 
inondées n’étaient pas encore très construites comme on le voit sur la photo 
aérienne de 1974 (annexe 2). Par contre, la photo aérienne de 2012 (annexe 3) 
montre qu’il y a eu du développement près du rivage entre ces deux dates. Une 
interprétation serait donc qu’étant peu ou pas construites avant 1974, les zones 
inondées par ces anciennes tempêtes n’ont pas connu de dommage et 
l’événement n’a pas laissé trop de traces dans la mémoire des gens. Cela 
supporte l’idée que les constructions des dernières décennies près du littoral ont 
beaucoup contribué à l’augmentation de la vulnérabilité et du risque côtier, 
comme c’est le cas ailleurs dans le monde. Le drame de la tempête Xynthia en 
France, relaté par Péret et Sauzeau (2014)6, est évoquant sur ce point. Les deux 
historiens montrent que d’autres tempêtes d’intensité semblable avaient eu lieu 
périodiquement depuis plusieurs siècles dans la région, mais que l’occupation du 
territoire ne rendait pas la population vulnérable. Une assez longue période sans 
tempête de cette intensité a favorisé une perception erronée du risque et une 
fausse impression de sécurité; allié à un développement mal contrôlé et à des 
aménagements dans des zones à risque, cela a contribué à créer une situation 
catastrophique. 
 
Tempêtes récentes (derniers quinze ans) – Un fait important est que les 
tempêtes de décembre 2010, caractérisées par une surcote assez modeste et de 
fortes vagues très érosives, ont eu peu d’impact à Lamèque. On rapporte de 
grosses vagues, mais peu d’effet sur le territoire de la ville. Toutefois, certains 
résidents ayant des propriétés secondaires ailleurs, notamment sur la baie des 
Chaleurs, ont vu leur terrain se faire inonder et ont donc vécu les effets de ces 
tempêtes. Seul un autre événement a retenu l’attention dans les temps récents : 
il s’agit de la fameuse tempête de janvier 2000 qui a provoqué des records 
d’inondation et fait beaucoup de dégâts dans certaines régions des Maritimes, 
par exemple à Le Goulet où la population du village est devenue plus consciente 
des risques dus aux inondations côtières suite à l’épisode. À Lamèque, un 
témoin rapporte qu’il y a eu huit pouces (20 cm) d’eau sur le stationnement au 
sud du quai et trente pouces (75 cm) sur celui au nord du quai. Selon notre 
modèle, cela correspond à une surcote possible de 1,1 m ayant une période de 
retour de 25 ans et une inondation d’environ 2,5 m, une hauteur d’eau qui, selon 
la carte 2.5, provoque peu de dégât à Lamèque. Notre analyse des cartes 
indique que les inondations à Lamèque ne deviennent préoccupantes qu’à des 
scénarios plus élevés, peut-être vers 2,8 m, et ne sont potentiellement 
catastrophiques qu’au-dessus de 3,1-3,2 m. 
 

                                                 
6
 Jacques Péret a donné une conférence sur le sujet à Shippagan à l’UMCS le 3 octobre 2013, une 

conférence organisée par le baccalauréat en DDZC. 
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Il semple donc que la ville de Lamèque ait été peu vulnérable dans le 
passé et ait été épargné par les tempêtes des dernières décennies, même si 
certains événements ont pu provoquer des inondations notables. Le 
développement de la ville depuis 30-40 ans, surtout près du rivage, et les effets 
du réchauffement climatique sur le niveau marin et les tempêtes ont fait évoluer 
la situation de Lamèque vers une vulnérabilité croissante et un avenir où le 
risque côtier sera plus élevé que par le passé. 
 
 

CONCLUSION 
 
Cette étude a utilisé les données les plus récentes pour produire les scénarios 
d’inondation côtière les plus plausibles d’ici l’an 2100 pour la ville de Lamèque. 
Nous avons ainsi produit 23 cartes montrant les zones inondables et les 
infrastructures à risque selon ces scénarios. Ces cartes permettent d’estimer 
avec réalisme le contexte de Lamèque par rapport aux inondations futures, 
l’objectif principal du projet, et d’aider la municipalité à mieux se préparer aux 
effets du changement climatique annoncé.  

La situation de Lamèque montre qu’il y a eu peu d’événements à haut 
risque dans le passé en partie parce que l’occupation du territoire s’est faite 
assez loin du rivage, tout au moins en dehors des zones inondables. Ce n’est 
que relativement récemment (depuis quelques décennies) que les surfaces près 
du rivage ont vu un développement important. Il est vrai que, selon les données 
consultées de Statistique Canada (http://www.statcan.gc.ca/start-debut-fra.html ), 
la population de la ville est passée d’environ 1250 habitants en 1971 à environ 
1800 habitants (une augmentation de 44%) en 1986, pour ensuite diminuer au 
nombre actuel (1432 habitants). Toutefois, même la tempête de janvier 2000, 
réputée avoir provoqué les plus hauts niveaux d’eau dans les Maritimes, n’a pas 
affecté la communauté de façon significative. Les tempêtes de décembre 2010 
n’ont pas non plus causé de problèmes majeurs. Le peu d’expositions aux aléas 
des tempêtes peut contribuer au fait qu’une population puisse ne pas être 
préparée aux risques d’inondation côtière. 

Selon nos cartes, on peut constater que le risque semble peu élevé dans 
les prochaines années, mais elles prédisent que la situation va évoluer 
rapidement quand certains seuils d’inondation seront atteints. Notre modèle 
montre que les niveaux de 2,8 à 3,0 m sont à surveiller, des scénarios qui 
deviendront plus probables vers le milieu du siècle. Bien sûr, il ne faut pas 
exclure la possibilité d’un événement exceptionnel et garder en tête qu’un 
scénario du type Xynthia puisse survenir. Toutefois, la ville de Lamèque semble 
avoir du temps pour se préparer et prévoir des aménagements en fonction de 
ces inondations, et surtout éviter le développement dans les zones à risque futur. 
La ville de Lamèque a d’ailleurs suffisamment d’espace dans les « hauteurs » 
pour permettre un développement de son territoire, même si on nous rapporte 
que ce développement est plutôt lent de nos jours avec la décroissance 
démographique. Il n’est pas dit que la situation se renversera et que plus de 
gens voudront s’établir sur les côtes « où il fait si bon vivre ». 

http://www.statcan.gc.ca/start-debut-fra.html


29 

 

L’adaptation au changement climatique requiert d’envisager que certains 
risques vont s’accroître et atteindre des degrés inconnus jusqu’ici. Il faut 
développer le réflexe de penser que les choses ne seront plus comme avant, ce 
qui est souvent difficile à visualiser quand on a habité un lieu pendant longtemps, 
que les habitudes sont bien établies et qu’on n’a jamais vu certains événements 
se produire comme de l’eau de mer sur son terrain. Les cartes de risque 
présentées dans cette étude ont pour but de pallier à cela et d’aider à concevoir 
les risques futurs d’inondation d’une localité côtière comme il y en a tant au 
Nouveau-Brunswick. 
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ANNEXE 1 
 
 

 
 

 
 
Graphiques montrant les marées prédites à Shippagan, semblables à celles de 
Lamèque. En haut, les niveaux durant les très grandes marées (PMSGM et 
BMIGM) où le marnage peut atteindre 2 m (voir figure 5). En bas, les marées de 
morte-eau où le marnage est plus faible. [Source : http://www.marees.gc.ca ] 

http://www.marees.gc.ca/
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ANNEXE 2 
 
 

 
 
Photographie aérienne de Lamèque prise le 25 septembre 1974. À comparer 
avec la photo de 2012 de la page suivante. Remarquer qu’il y a beaucoup moins 
de constructions près du rivage par rapport à 2012. 
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ANNEXE 3 
 
 

 
 
Photographie aérienne de Lamèque prise le 12 septembre 2012. L’espace côtier 
est plus construit qu’en 1974 (page précédente). 
 
 
 


